
AVENANT au CONTRAT DE CULTURE ENERGETIQUE (ACE 45) 
CONFORMÉMENT AU RÉGLEMENT (CE) 1973/2004 CONSOLIDÉ PORTANT MODALITÉS D’APPLICATION DU RÉGLEMENT (CE) 1782/2003. 

 
 

(cadre réservé à l’Administration de la DGARNE)  
N°de contrat: Année 2009 

N° ValBiom 

2009 
Direction des services extérieurs de :   Ath        Ciney        Huy        Libramont        Malmédy        Thuin       Wavre 

 

 COLZA HIVER    COLZA PRINT.    FROMENT HIVER    FROMENT PRINT.    CHANVRE    BETTER. SUCR.    MAÏS ENSILAGE   MAÏS GRAIN  AUTRE :  …………………… 
 
ENTRE LES CONTRACTANTS :  

L’AGRICULTEUR : 

N° DE PRODUCTEUR :  TÉL. OU GSM :  
NOM, PRÉNOM :  

CODE POSTAL :  LOCALITÉ :  
 
LE COLLECTEUR OU LE PREMIER TRANSFORMATEUR : 

N° DGARNE:  SOCIÉTÉ:  

CODE POSTAL :  LOCALITÉ :   CODE PAYS :  
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Nous sommes amenés à apporter un avenant au contrat nous liant pour la livraison et la réception de matière première à destination non 
alimentaire. Suivant requête de l’agriculteur, les modifications sont les suivantes :  
 
(si l’utilisation finale de la matière première et/ou la superficie sous contrat est modifiée, cochez les cases correspondantes) 
 SITUATION ANCIENNE  SITUATION NOUVELLE 

 BIOCARBURANT (BIODIESEL, BIOÉTHANOL, HUILE VÉGÉTALE PURE)  BIOCARBURANT (BIODIESEL, BIOÉTHANOL, HUILE VÉGÉTALE PURE) 

 BIOGAZ  BIOGAZ 

 ÉNERGIE ÉLECTRIQUE ET THERMIQUE   ÉNERGIE ÉLECTRIQUE ET THERMIQUE  

 
SITUATION ANCIENNE : 

Superficie sous contrat 
Région agricole * 

Rendement 

escompté 
Quantité escomptée 

Hectares Ares 
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en kg par ha en kg 

N° parcelle(s) sur la 

Déclaration de 

superficie 

               
 

                
 

                
 

SITUATION NOUVELLE : Ancien total =  
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 * MARQUER D’UNE CROIX LA RÉGION AGRICOLE CORRESPONDANTE Nouveau total (a) =  

 

Avenant établi en trois exemplaires le  / /200 . 

 
Signature de l’ agriculteur déclarant 
(ou des agriculteurs déclarants), 
 
 
 
 

  
Signature du collecteur 

ou du premier transformateur (ou de son délégué), 
 
 

Avec le soutien du Service 
public de Wallonie, Direction 
générale – Agriculture, 
Ressources naturelles et 
Environnement (DGARNE) 

ValBiom, Passage des Déportés, 2 - 5030 Gembloux 
Tél.  et fax : 081/62.23.50  Email : valbiom@fsagx.ac.be 

Site : www.valbiom.be  

 


